
Comment consolider les jours de formation, de déplacement et
de télétravail pour le calcul des seuils d’effectif en droit du travail
luxembourgeois ?

Réponse courte

Pour consolider les jours de formation, de déplacement professionnel et de télétravail dans le calcul des seuils

d’effectif en droit du travail luxembourgeois, il faut intégrer ces périodes comme des jours de travail effectif, à

condition que le contrat de travail soit en vigueur, que la rémunération soit maintenue et que le lien de subordination

subsiste. Chaque salarié ayant effectué au moins un de ces jours au cours de la période de référence est compté

pour une unité, sauf disposition légale contraire, et les salariés à temps partiel sont pris en compte au prorata de leur

temps de travail contractuel.

L’employeur doit tenir un registre précis et actualisé des jours concernés, distinguer chaque modalité (formation,

déplacement, télétravail) et garantir la traçabilité des données. Il est également recommandé d’informer les salariés

des modalités de comptabilisation et d’actualiser régulièrement l’effectif consolidé, notamment lors de l’établissement

des listes électorales ou du franchissement d’un seuil légal.

Définition

La consolidation des jours de formation, de déplacement professionnel et de télétravail consiste à intégrer ces

périodes dans le calcul de l’effectif salarié d’une entreprise, afin de déterminer l’atteinte des seuils légaux prévus

par le Code du travail luxembourgeois. Ces seuils conditionnent l’application de diverses obligations, telles que la

mise en place d’une délégation du personnel, d’un comité mixte ou l’accès à certains dispositifs sociaux.

L’objectif est d’assurer une prise en compte équitable de toutes les formes d’activité salariée, indépendamment du

lieu ou du mode d’exécution du travail, dès lors que le contrat de travail demeure en vigueur et que le lien de

subordination est maintenu.

Conditions d’exercice

Sont concernés par cette consolidation tous les salariés titulaires d’un contrat de travail luxembourgeois, qu’ils soient

en CDI, CDD, à temps plein ou à temps partiel. Les jours de formation professionnelle, de déplacement professionnel

(missions, interventions extérieures) et de télétravail, qu’ils soient réguliers ou occasionnels, sont assimilés à des

jours de travail effectif pour le calcul des seuils d’effectif, sous réserve que la rémunération soit maintenue et que le

lien de subordination subsiste.

Les absences assimilées à du temps de travail effectif par la loi (congés légaux, maternité, maladie, etc.) doivent

également être prises en compte conformément aux dispositions spécifiques du Code du travail, même si elles ne

relèvent pas directement de la présente consolidation.
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Modalités pratiques

L’employeur doit comptabiliser chaque salarié ayant effectué au moins un jour de formation, de déplacement

professionnel ou de télétravail au cours de la période de référence (généralement l’année civile ou l’exercice social).

Chaque salarié est compté pour une unité, indépendamment de la répartition de ses jours entre les différentes

modalités d’activité, sauf disposition légale contraire.

Pour les salariés à temps partiel, le calcul s’effectue au prorata du temps de travail contractuel, conformément à

l’article L.414-2 du Code du travail, sauf exception prévue pour certains seuils. Il est impératif de tenir un registre

précis et actualisé des jours concernés, permettant de justifier la consolidation en cas de contrôle par l’Inspection du

travail et des mines (ITM) ou de contestation par les représentants du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système de traçabilité fiable, tel qu’un registre ou un outil numérique, pour

enregistrer les jours de formation, de déplacement et de télétravail. Ce registre doit distinguer clairement chaque

modalité et être accessible en cas de contrôle.

L’employeur doit informer les salariés des modalités de comptabilisation retenues, notamment via le règlement

d’ordre intérieur ou une note de service. Il est conseillé d’actualiser régulièrement l’effectif consolidé, en particulier

lors de l’établissement des listes électorales pour la délégation du personnel ou lors du franchissement d’un seuil

légal. Le respect de l’égalité de traitement entre les salariés doit être garanti tout au long du processus.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-1 (définition de l’effectif pour la délégation du personnel)

Article L.414-2 (prise en compte des salariés à temps partiel)

Article L.414-3 (modalités de calcul de l’effectif)

Article L.414-4 (obligations de l’employeur en matière de tenue de registre)

Article L.211-1 et suivants (égalité de traitement)

Article L.121-6 (définition du temps de travail effectif)

Circulaires de l’Inspection du travail et des mines (ITM) relatives au calcul des effectifs et à la prise en compte

des différentes modalités d’activité

Jurisprudence nationale sur l’assimilation des jours de formation, de déplacement et de télétravail à du temps

de travail effectif pour le calcul des seuils
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://itm.public.lu/


Assurez-vous de vérifier la situation contractuelle de chaque salarié et la nature exacte de chaque absence avant de procéder à la

consolidation. Une erreur de décompte peut entraîner une contestation par les représentants du personnel ou une sanction

administrative par l’ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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